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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Paris, le 4 octobre 2007 

 
 

 
Développement économique et développement durable :  

 

France Initiative et les Parcs naturels régionaux s’engagent 
 
 

Signature d’une convention  
avec la Fédération des Parcs naturels régionaux 

 
 
 
Dans le cadre du Congrès National des 40 ans des Parcs naturels régionaux, qui se déroule du 
3 au 5 octobre dans le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, Bernard BRUNHES, 
président de FRANCE INITIATIVE et Jean-Louis JOSEPH, Président de LA FEDERATION DES 
PARCS NATURELS REGIONAUX ont signé une convention de partenariat. Ils s’engagent ainsi à 
promouvoir le développement économique par la création / reprise d’activités inscrites dans 
une démarche de développement durable. 
 
La moitié des 238 Plateformes France Initiative sont implantées sur les territoires 
des 45 Parcs naturels régionaux. Leur collaboration est souvent ancienne. Plusieurs parcs 
naturels régionaux ont été à l’origine de plateformes ou ont noué des partenariats étroits avec 
les plateformes qui se créaient sur leur territoire.  
 
Cette convention réaffirme les valeurs partagées par les deux réseaux pour mettre en commun 
leurs actions et coordonner leurs moyens d’intervention en faveur d’un développement durable. 
 
L’initiative vise à : 
 
• Conforter et renforcer l’orientation des projets de création/reprise d’activités 

vers des choix de développement durable : les deux réseaux souhaitent encourager la 
promotion de secteurs d’activités ou de process de fabrication favorisant la protection de 
l’environnement auprès des créateurs ou repreneurs d’entreprises et promouvoir des 
formes juridiques d’entreprises qui favorisent l’ancrage territorial et la solidarité. 

 
• Mettre en exergue la plus value d’une approche territoriale pour renouveler le tissu 

économique et encourager la création et la reprise d’activités correspondant à des besoins 
ou des ressources du territoire. 

 
La signature de cette convention permettra de développer les partenariats déjà existant entre 
les parcs naturels et les plateformes FRANCE INITIATIVE. 
 
 

Contacts des plateformes France Initiative implantées dans les parcs naturels  
et exemples d’entreprises créées sur demande. 
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A propos de France Initiative :  
 

Créé il y a 22 ans, le mouvement compte aujourd’hui 238 plateformes France Initiative implantées dans 
toute la France et les DOM, et 12 200 bénévoles. 
Le réseau, qui travaille en étroite collaboration avec les acteurs clefs de l’économie locale, propose une gamme 
de services gratuits pour accompagner les porteurs de projet, allant de l’accueil au suivi post-création et au 
parrainage. Il accorde des prêts d’honneur à la personne sans intérêt ni garantie personnelle, qui ont un effet 
de levier important sur les financements bancaires (7,1 en 2006). Son ambition est d’être un outil de 
développement local. 
 
Site : www.france-initiative.fr 
 
 

Les chiffres clés de 2006 : 
  

  12 200 créations ou reprises d’entreprises financées (+12%) 
   26 400 emplois directs générés dès  la création ou la reprise 
  474,5 millions d’euros de prêts bancaires associés aux prêts d’honneur 
   68% de chômeurs parmi les créateurs aidés 
   6 600 parrainages en cours 
 Taux de pérennité à 3 ans des entreprises accompagnées : 86 % 

 
 
 

A propos des Parcs naturels régionaux : 
 

Les Parcs naturels régionaux, créés il y a maintenant 40 ans sur de vastes zones rurales à forte valeur 
patrimoniale et paysagère, mettent en œuvre un projet concerté de développement durable, fondé sur la 
protection et la valorisation de leur patrimoine. Parmi les cinq missions qui leur sont confiées figure «la 
contribution au développement économique, social et culturel et à la qualité de vie de leurs habitants », au 
même titre que de protéger le patrimoine ; contribuer à l’aménagement du territoire ; assurer l’accueil, 
l’éducation et l’information du public ; réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et 
contribuer à des programmes de recherche. 

 
Quelques chiffres clés : 
 

  45 Parcs naturels régionaux  
  concernant 13% de notre territoire 
  21 régions métropolitaines et 2 départements d’outre mer  
  3700 communes  
  3 millions d'habitants  
  320 000 entreprises (majoritairement des TPE) 
  700 000 salariés 

 
            Site :  www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/fr/accueil/ 
 


